[bookmark: _Toc507687699]Annexe 10
[bookmark: _Toc507687700]Certificat de cessibilité de créance(s) sur marché public, délivré par l’acheteur public en unique exemplaire au titulaire du marché ou à son sous-traitant payé directement pour être remis au cessionnaire ou au titulaire d'un nantissement de créances
Toutes les mentions énumérées dans la présente annexe sont obligatoires :
[bookmark: _Toc507687701]1. IDENTIFICATION L’ACHETEUR PUBLIC
Désignation l’acheteur public : nom et adresse de la collectivité ou de l'établissement public.
Désignation de la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article LP 413-4.
Désignation du comptable public assignataire ou de l’organe compétent pour procéder au paiement des sommes dues en exécution du marché (cf. art. LP 212-1) : Conformément à l'article LP 413-1 du code des marchés publics, il doit être établi un certificat de cessibilité distinct pour chaque comptable public concerné par un même marché public, en y retraçant la part de la créance totale que le comptable auquel il est transmis est appelé à mettre en paiement. 
[bookmark: _Toc507687702]2. IDENTIFICATION DU CRÉANCIER AU TITRE DU MARCHÉ PUBLIC
Désignation du créancier : nom, raison sociale, adresse.
Renseignements complémentaires sur le créancier : 
Cocher la ou les cases correspondantes 
|_|Titulaire du marché 
|_|Sous-traitant de premier rang 
|_|Membre d'un groupement solidaire 
|_|Membre d'un groupement conjoint 
|_|Mandataire solidaire 
|_|Mandataire conjoint 
|_|Agissant pour son propre compte 
|_|Habilité à céder ou nantir la créance du groupement 
Dans ce dernier cas, indiquer la référence de l'habilitation : 
[bookmark: _Toc507687703]3. IDENTIFICATION DE LA CRÉANCE CESSIBLE 
Lorsque le montant est demandé, faire apparaître le montant TTC, le montant HT et celui de la TVA.
Désignation du marché et de son montant : références, objet, date, montant.
Le cas échéant, désignation de la tranche et mention de son montant.
Le cas échéant, désignation du lot et de son montant.
Le cas échéant, désignation du bon de commande et de son montant.
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de variation de prix applicables à la créance.
Le cas échéant, éléments relatifs aux clauses de pénalités susceptibles d'être appliquées à la créance.
Le cas échéant, autres renseignements.
[bookmark: _Toc507687704]4. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES AFFECTANT LE MARCHÉ ET/OU LA CRÉANCE 
Imputation budgétaire du marché : …
Cocher la ou les cases correspondantes
|_|Le marché prévoit le versement d'une avance au créancier au titre du marché :
En cas d'avance, son pourcentage : … %
|_|Le marché prévoit une retenue de garantie :
En cas de retenue de garantie, son pourcentage : … %
|_|Le marché prévoit un délai d'exécution des prestations :
Dans ce cas, la durée mentionnée est de : …
Le délai de mandatement est de : …
|_|Le marché prévoit un montant : …
Montant prévu pour l'ensemble du marché : … (TTC).
Montant prévu pour la tranche concernée : … (TTC).
Montant prévu pour le lot concerné : … (TTC).
Pour les marchés à bons de commande comportant un minimum et un maximum, indiquer : 
Montant minimum TTC : …
Montant maximum TTC : …
Pour les marchés comportant un prix estimatif, préciser le montant TTC : …
|_|Le titulaire ne souhaite pas confier l'exécution d'une partie des prestations à des sous-traitants ayant droit au paiement direct :
Cette partie non sous-traitée est au maximum de : … (TTC).
[bookmark: _Toc507687705]5. MODIFICATION(S) ULTÉRIEURE(S) DE LA CRÉANCE
(À renseigner autant de fois que nécessaire)
	1ère modification
	La créance cessible est ramenée/ portée à :
	Date et signature de l’autorité compétente

	2ème modification
	La créance cessible est ramenée/ portée à :
	Date et signature de l’autorité compétente

	X ème modification 
	La créance cessible est ramenée/ portée à :
	Date et signature de l’autorité compétente


En cas de cession ou de nantissement, le cessionnaire ou le titulaire du nantissement transmet l'original du présent certificat au comptable public assignataire, conformément à l'article LP 413-1 ou de l’organe compétent pour procéder au paiement des sommes dues en exécution du marché. Les cessions ou nantissements réalisés en application du code monétaire et financier ne peuvent être honorés par le comptable public assignataire que s'ils lui sont notifiés et les cessions ou nantissements de droit commun que s'ils lui sont signifiés.

A,     , le


Signature de l’autorité compétente

